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C-  3-04-2012 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 5 AVRIL 2012 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES – DEMANDES DE SUBVE NTION POUR 
UN MARCHE D'ETUDES : ETUDE JURIDIQUE, TECHNIQUE ET FINANCIERE DE 

DEFINITION DE LA PRISE DE LA COMPETENCE EAU POTABLE  PAR LA 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE NIORT 

Monsieur Alain MATHIEU , Président, expose, 

Après examen par le Bureau, 
  

La présence de ressources quantitatives importantes dans le territoire niortais, a entraîné 
l’existence et le maintien de nombreuses structures gérant l’eau potable. 
La réforme de l’intercommunalité, le schéma départemental d’eau potable du Conseil Général, 
l’étude sanitaire de l’Agence Régionale de la Santé, l’analyse des besoins en matière de 
sécurité quantitative/qualitative de la ressource et de la gestion de l’eau potable, l’examen des 
statuts des structures et de leurs responsabilités respectives ont montré les limites du 
maintien en l’état de ces structures. C’est pourquoi, une réduction du nombre de structures 
gérant l’eau potable est préconisée.  Dans ce contexte, la prise de compétence « eau 
potable » par la CAN est une organisation possible.

A cet effet, la CAN a décidé de programmer une étude, afin d’apporter une aide à la décision à 
destination des élus, permettant de mesurer les conséquences juridiques, financières et 
techniques d’une prise de compétence eau potable à l’échelle de son territoire. 

Cette étude sera découpée en 3 phases : 
• Examen de plusieurs scénarii de prise de compétence 
• Mise en œuvre opérationnelle de la compétence 
• Le cas échéant, en fonction de l’évolution territoriale de la CAN, adaptation des 

modalités de mise en œuvre au nouveau territoire 

L’estimation de cette étude est de 85 000 € HT. 

Elle est susceptible de faire l’objet d’une subvention de la part de l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne, à hauteur de 50% et du Conseil Général des Deux-Sèvres dans le cadre du 
Programme PROXIMA, dans son volet aide à la décision. 

Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

- Solliciter une subvention auprès de l’Agence de l’eau, 
- Solliciter une subvention PROXIMA Aide à la Décision auprès du Conseil Général des 

Deux-Sèvres, 
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- Autoriser le lancement d’une consultation des entreprises (procédure adaptée) 
- Autoriser le Président à signer le marché et toutes les pièces s’y rapportant. 

Motion adoptée par 91 voix Pour et 0 voix Contre, A bstention : 4. 

Pour : 91  
Contre : 0 
Abstention : 4 
Non participé : 0

Alain MATHIEU 

Président
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